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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’UKRAINE DANS LES DOMAINES DE 
L’ÉDUCATION, DE LA SCIENCE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de l’Ukraine, ci-après 
dénommés les « Parties »,

Désireux de renforcer et de développer les relations amicales entre les deux pays et leurs 
peuples,

Convaincus que la coopération dans les domaines de l’éducation, de la science, de la jeunesse 
et des sports permet d’acquérir des connaissances et de promouvoir la compréhension mutuelle 
entre les populations des deux pays,

Reconnaissant l’importance de l’enseignement et de la formation professionnels en tant que 
facteur clé du développement socio-économique,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Sur la base des principes d’égalité et d’avantage mutuel, les Parties encouragent et, 
conformément à leurs obligations internationales et à la législation des pays des Parties, facilitent 
et développent la coopération entre les institutions éducatives et scientifiques des deux pays, 
notamment via :
a) L’échange d’informations sur le système éducatif et scientifique, la législation et les 
réformes mises en œuvre dans le domaine de l’éducation et de la science ;
b) L’établissement d’une coopération directe entre les établissements d’enseignement 
supérieur et les institutions scientifiques ;
c) La coopération et l’échange de personnel universitaire et scientifique, d’experts, de 
spécialistes et d’étudiants ;
d) L’organisation de conférences, symposiums, forums et séminaires internationaux 
conjoints sur des questions actuelles d’intérêt mutuel ;
e) L’échange de publications scientifiques et d’informations sur les bases de données 
scientifiques des Parties afin d’assurer le lancement et la mise en œuvre de la coopération ;
f) L’échange d’expériences et d’informations dans les domaines des cadres de compétences, 
des normes professionnelles et de l’analyse du marché du travail.

Article 2

Les Parties encouragent l’échange d’informations sur les politiques, les mesures, les modèles 
et les méthodes, la diffusion des bonnes pratiques et des expériences, ainsi que le développement 
d’études cruciales en matière d’enseignement et de formation professionnels dans des domaines 
d’intérêt commun.
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Article 3

Les Parties envisagent les possibilités de coopération suivantes :
a) Le maintien des partenariats et la coopération dans la mise en œuvre des programmes et 
projets de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, des 
programmes, initiatives et projets de l’Union européenne, notamment la Politique européenne de 
voisinage, et du Conseil de l’Europe, ainsi que d’autres initiatives internationales ;
b) La coopération dans l’introduction d’innovations dans les domaines de l’éducation et de 
la science, dans le domaine de l’évaluation-qualité des institutions et des programmes éducatifs et 
scientifiques, y compris dans l’introduction de l’assurance de la qualité dans le cadre de la réforme 
de l’éducation ;
c) La coopération sur la mise en œuvre des priorités de l’Espace européen de la recherche, 
ainsi que sur l’extension de la participation aux programmes scientifiques, technologiques et 
d’innovation ;
d) Les activités de coopération visant à assurer une utilisation plus efficace des technologies 
de l’information et des communications dans l’éducation, la recherche et l’innovation, y compris 
la promotion de compétences appropriées et du multilinguisme dans l’environnement numérique.

Article 4

Les Parties coopèrent et encouragent l’échange d’informations sur la reconnaissance des 
documents pédagogiques, des diplômes et des qualifications professionnelles obtenus dans les 
pays des deux Parties, dans le cadre de la Convention sur la reconnaissance des qualifications 
relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne du 11 avril 1997 (Convention de 
Lisbonne), du réseau ENIC-NARIC et conformément à la législation des pays des Parties.

Article 5

Chaque année, les Parties s’offrent mutuellement des bourses d’études et de recherche dans 
les établissements d’enseignement supérieur, conformément à la législation des pays des Parties :
a) La Partie lettone offre des bourses d’études pour :

-Des études dans des établissements d’enseignement supérieur reconnus par l’État ;
-Des travaux de recherche ;
-La participation aux universités d’été internationales.

b) La Partie ukrainienne offre jusqu’à :
-10 bourses pour des études à temps plein de niveau licence et master ;
-5 bourses pour des études de niveau doctoral ;
-10 bourses pour des études complètes (semestre ou année) de niveau licence, master et 

doctoral ;
-10 bourses pour la réalisation de travaux de recherche scientifique.
Les Parties envisagent la possibilité d’accorder également des bourses d’études au personnel 

universitaire et scientifique.
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Article 6

Les Parties veillent à la préservation et au développement de la langue lettone en Ukraine et 
de la langue ukrainienne en Lettonie, et apportent leur soutien aux établissements d’enseignement 
de la minorité lettone ayant pour langue d’étude le letton en Ukraine, ainsi qu’aux établissements 
d’enseignement général qui mettent en œuvre des programmes d’enseignement pour les minorités 
ukrainiennes en Lettonie.

Les Parties encouragent la coopération et l’échange d’informations dans le domaine de 
l’éducation bilingue.

Article 7

Les Parties encouragent et favorisent, dans le respect du principe de réciprocité, la 
coopération dans le domaine de la recherche fondamentale et appliquée, en veillant à favoriser les 
conditions permettant l’établissement de contacts et la mise en œuvre de projets de recherche 
conjoints parmi les organisations scientifiques, les établissements d’enseignement supérieur, les 
scientifiques, les chercheurs, les spécialistes et les étudiants des pays des Parties.

Article 8

Les Parties protègent les droits d’auteur et les droits voisins dans le domaine de la science et 
assurent la protection de la propriété intellectuelle et matérielle créée dans le cadre de la 
coopération scientifique, conformément à la législation des pays des Parties, ainsi qu’aux règles du 
droit international.

Article 9

Les Parties coopèrent dans le domaine des politiques relatives à la jeunesse, notamment via :
a) L’établissement de contacts directs et le développement de la coopération entre les 
institutions et les organisations travaillant dans le domaine de la jeunesse ;
b) L’organisation de visites d’échange de spécialistes en matière de politique de la jeunesse, 
d’experts, de représentants d’institutions publiques et d’organisations de jeunes ;
c) La promotion de l’échange d’informations sur les meilleures pratiques en matière de 
politique de la jeunesse, les expériences de travail avec les jeunes, les programmes et les activités ;
d) L’organisation d’événements communs et la mise en œuvre de projets pour la jeunesse, 
impliquant des animateurs de jeunesse, des représentants d’organisations de jeunesse et des 
autorités publiques.

Article 10

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine du sport afin de développer un mode 
de vie sain dans toutes les tranches d’âge de la population des Parties, de promouvoir les fonctions 
sociales et les valeurs éducatives du sport, et de lutter contre les menaces pour le sport telles que le 
dopage, la violence et le trucage de matchs.

La coopération des Parties comprend l’échange d’informations et de bonnes pratiques 
concernant la mise en œuvre de la politique sportive, ainsi que l’organisation de visites d’étude 
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afin d’approfondir la connaissance de la situation dans le domaine du sport dans les pays des 
Parties.

Les Parties encouragent les contacts entre les organisations sportives nationales des Parties et 
coopèrent en vue des activités initiées par les organisations internationales.

Article 11

Toute coopération stipulée dans l’Accord est menée en fonction des ressources financières 
disponibles.

Article 12

Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit mutuel des Parties. Les 
modifications entrent en vigueur selon les modalités prévues au paragraphe 1 de l’article 14.

Article 13

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultations et de négociations entre les Parties.

Article 14

Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie et entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière des notifications écrites, transmises par les voies diplomatiques, par 
lesquelles les Parties s’informent mutuellement que les formalités juridiques internes, requises 
pour l’entrée en vigueur de l’Accord, ont été accomplies.

Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord par notification écrite à l’autre Partie. Dans ce 
cas, la dénonciation prend effet six mois après réception de ladite notification par l’autre Partie.

Sauf accord contraire entre les Parties, la dénonciation de l’Accord est sans effet sur les 
programmes, les projets et les activités qui ont été engagés au titre de l’Accord et qui ne sont pas 
achevés au moment de la dénonciation. 

SIGNÉ à Riga, le 29 septembre 2017 en double exemplaire, en langues lettone, ukrainienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de l’Ukraine :
[Signé]


